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Le Ruade n'est plus considérée a Ber
lin comme un facteur politique pro
germain et l'on se rend parfaitement 
compte que la politique Intérieure du 
nouveau régime allemand ne pourra 
manquer d'avoir des répercussions sur 
latutude de la t u a » à l'égard de 

La tension avec la Russie 
On mande de Berlin que les parole» 

qu'a consacrées. Jeudi soir, au cours de 
son discours, le chancelier Hitler à la 
situation intérieure de la Russie des So
viets, a provoqué une vive émotion dans 
les milieux diplomatiques russes. 

L'ambassade des Soviets a télégraphié 
Immédiatement à Moscou le texte au
thentique des paroles de M. Hitler ; 
peut-être même le gouvernement des So
viets répondra-t-il au chancelier. 

Le mécontentement des milieux russes 
se double d'une surprise, après l'entre
tien qu'ont eu récemment à Berlin MM. 
von Neurath et Litvinoff. On sait que 
M. von Neurath avait distingué l'attitude 
des Hitlériens à l'égard des communis
tes en Allemagne de celle que pouvait 
adopter le gouvernement allemand vis
a-vis de la Russie soviétique. 

Le ministre des affaires étrangères 
avait même protesté du souci personnel 
que M. Hitler portait aux relations d'a-
mitle germano-russes. 

Aujourd'hui, les milieux russes décla
rent que la politique étrangère du Relch 
prend désormais un cours qu'il est im
possible d'ignorer. 

Arrestation dn chef 
du Parti communiste 

M. Ernst Thaelmann. chef du parti 
communiste, a été arrêté à Berlin, dans 
le logement d'un tourneur sur bols, ches 
lequel 11 s'était réfugié depuis la nuit de 
l'incendie du Reichstag. 

M. DALADIER 
IRAIT A GENÈVE 

L'intention prêtée au président du 
Conseil des ministres français, ministre 
de la Guerre, de venir S Genève, la se
maine prochaine, n'a causé dans cette 
ville aucune surprise. Le ministre des 
Affaires étrangères et le ministre de 
l'Air, MM. Paul-Boncour et Pierre Oot, 
avaient été les premiers a recommander 
A M. Daladler d'entreprendre le voyage 
de Genève. 

La présence du ministre de la Guerre 
sera, en effet. Indispensable A la confé
rence du désarmement, dans les pro
chains Jours, lorsque la Commission gé
nérale abordera l'important et épineux 
problème de la limitation et de la réduc
tion du matériel de guerre. C'est un 
sujet que nul mieux que le ministre de 
la guerre ne pourra traiter en séance de 
commission générale. D'autre part, en 
cette matière, comme en plusieurs au
tres, l'heure vient, & Genève, où des dé
cisions engageant la responsabilité des 
Etats devront être prises. 

Jusqu'à présent, la discussion du plan 
français a valu à la France, dans les 
Conseils de Genève, un regain de sym
pathie. Le fait n'est pas contestable. On 
a vu s'affirmer, sur des questions de 
principe de la plus grande importance, 
des majorités, voire même des unanimi
tés, qui n'avalent pas été connues depuis 
le début de la conférence du désarme
ment. 

Mais il ne se rendra pas à Londres 
i déclarait officiellement hier matin, 

' dès " Affaires éusâseste», 
n'est pas otiestiea à l'heure pré

sente, d'un Torafea Londres de M. Da-
ladier, président du Conseil. 

LE BUDGET DE L'AIR 
DEVANT LA COMMISSION 

DES FINANCES DE LA CHAMBRE 
La Commission des Finances de la 

Chambre a repris l'examen des dépenses 
du budget de l'exercice 1933. 

Répondant à une question de M. De-
nala, M. Jacquier, rapporteur général, a 
déclaré qu'il pensait que la Chambre 
pourrait être mise en état de commen
cer en séance publique la discussion du 
budget des dépenses avant le 30 mars. 

La Commission a examiné le budget 
de l'Air pour l'exercice 1933. 

M. Deiesalle, rapporteur, a tout d'a
bord fait un exposé général. 

La Commission a ensuite adopté avec 
quelques modifications les 54 premiers 
chapitres en réservant celui des subven
tions aux Compagnies aériennes. 

LES RELATIONS ÉCONOMIQUES 
FRANCO-BELGES 

La Commission technique économique 
du comité d'entente franco-belge s'est 
réunie hier, à Paris, sous la présidence 
de M. Yves Le Trocquer, président. Bile 
a décidé de reporter, du 17 mars au 
4 avril, la prochaine assemblée générale. 

Cette réunion aurait lieu à Bruxelles. 
Bile serait procédée d'une séance publi
que consacrée aux relations économiques 
de la France et de la Belgique. 

La Commission s'est ensuite préoccu
pée de la question des travailleurs belges 
5» France et des travailleurs français 
en Belgique. Une documentetaon précise 
va être Immédiatement constituée en 
vue des mesures à prendre ultérieure
ment 

TOUTE VISITE A BORD 
DE L' « ATLANTIQUE » 

EST INTERDITE 
Le Juge -instruction '• Bordeaux a 

télégraphié S la police spéciale de Cher
bourg l'interdiction formelle de toute 
visite "à bord d» « L'Atlantique » et l'or
dre de s'opposer à l'ouverture du coffre-
fort par le curateur séquestre, nommé par 
le Tribunal de Commerce. 

On ne croit cependant pas que la 
Chine ait l'intention de rompre ses re
lations diplomatique» avec le Japon. 
étant donné qu'un chargé d'affaires res
tera à Xokio ^"^""t l'absence du mi
nistre. 

Le rotrvernement de Tolrio 
conservera n observateur' 

A la Conférence dn Désarmement 
On mande de Toklo que le porte-pa

role du ministre des Affaires étrangères 
a confirmé que le Japon demeurerait à 
la Conférence du désarmement mais 
seulement à titre d'observateur. 

D'ailleurs, le général Tatekawa et 
l'amiral Nagano, rentrent à Tokdo pour 
rendre compte au gouvernement des tra
vaux de la Conférence. Seuls quelques 
délégués secondaires resteront probable
ment à Genève. 

Le porte-parole a. d'autre part, fait 
ressortir que selon toute vraisemblance, 
le gouvernement saisirait la première 
occasion pour faire savoir aux puissan
ces que le cours des événements en Ex
trême-Orient et les obligations qu'il a 
contractées en vertu du protocole nippo-
mandchou. l'obligeront à modifier son 
point de vue sur le problème des arme
ments terrestres. 

Un grave incident à Tien-Tsin 
On mande de Nankin que le gouverne

ment nationaliste a donné pour instruc
tions au général You Sue Choung, com
mandant la garnison chinoise de Tien-
Tsin, de rejeter la requête que lui a 
adressée le commandement japonais de 
retirer ses troupes de la ville. 

Pour Justifier leur demande, les Japo
nais se sont appuyés sur le protocole des 
Boxers qui interdit aux Chinois de 
maintenir des troupes dan» l'enceinte de 
Tien Tsln ; toutefois, la Chine a tou
jours conservé une garnison dans la 
ville, les signataires du protocole n'ayant 
jamais soulevé d'objection à ce propos. 

On s'attend A ce que le rejet de la 
demande japonaise entraîne une très sé
rieuse tension à Tien Tsin. 

LA CRISE FINANCIÈRE 
S'AGGRAVE 

AUX ÉTATS-UNIS 

On estime,,_ 
de dépôts 

que 3 milliards de dollars 
Spots sont moratories 

Le rapport hebdomadaire du Fédéral 
Reserve Board fait bien ressortir toute 
la gravité de la a i se bancaire qui sévit 
actuellement aux Etats-Unis. 

En effet, en regard d'une diminution 
de 116 minions de dollars du stock d'or, 
le montant des bolets en circulation fait 
ressortir une augmentation de 733 mil
lions de dollar». 

D'autre part, on évalue à trois mil
liards de dollars environ le montant 
total des dépots bancaires affectés par 
les moratoires qui ont été proclamés 
dans les sept State de Californie, Ore-
gon, Washington. Idaho. Nevada, Ariso-
na et Utah. 

On annonce que le sénateur Mac Ado, 
qui fut secrétaire d'Etat sou» la prési
dence de M. Roosevelt, a réclamé la fer
meture temporaire de la Bourse de New-
York et la réunion Immédiate du Con
grès en session extraordinaire. 

D'autres moratoires ont été proclamés 
dans 1RS Etats de l'illlnots, du Wlsconsln 
et d'Idabo. 

UN CONGRES NATIONAL 
SOCIALISTE 

AURAIT LIEU A PAQUES 
On croit savoir que M. Léon Blum ne 

reviendra pas sur se. décision, pas plus 
que M. Vincent-Aurlol. qui a démission
né de son poste de secrétaire. M Marcel 
Dêat. secrétaire adjoint, expédiera les 
affaires courantes du groupe socialiste 
parlementaire, jusqu'à nouvel ordre. 

A la prochaine réunion de la Commis
sion administrative permanente, mer
credi prochain, on décidera vraisembla
blement la convocation d'un congrès na
tional extraordinaire pour Pâques. 

En effet, M. Paul Faure et la gauche 
du paru socialiste, pas plus que la droite 
parUcipationnlste. ne désirent un simple 
conseil national où les délégués ont une 
certaine liberté de vote, mal» un congrès 
national où les délégués ont un mandat 
Impératif de leurs fédérations sur les 
questions à l'ordre du Jour. 

Audacieuse évasion 
de trois jeunes ailles 

de l'École de préservation 
de DouHens 

Dan» la soirée, trois jeunes fuie» de 
18 A M ans, pupilles de l'école de pré
servation de Doullens ont réussi à trom
per la vigilance de leur surveillante et à 
s'évader de l'établissement. 

Occupées toutes trois au service de la 
cuisine sous les ordres de Mlle Nivelot, 
elles jouissaient de la liberté relative que 
nécessitaient leurs occupations. 

C'est- ainsi qu'ayant pu. on ne sait 
comment, se procurer un câble neuf, 
suffisamment long, elles le Jetèrent par
dessus Isa remparts de la vieille cita
delle hauts d'une diaalne de mètres, et 
s'en servirent pour se laisser glisser au 
dehors. 

Leur évasion a été immédiatement si
gnalée, mais c'est en vain que les gen
darmes cherchèrent les fugitives aux 
abords immédiats de la citadelle, même 
en ville. 

S'il faut en croire les bruits qui cir
culent, il serait probable r.ue cette triple 
évasion ait été préparée avec la compli
cité de personnes du dehors. 

Le signalement des trois jeunes filles 
a été communiqué à toutes les brigades 
de gendarmerie environnantes. 

UN POLONAIS 
voulait tuer son amie 

à Bruay-en-Artois 

II u t arrêté 
Une Polonaise. Urne Josép Zdonowekl 

Vve PUarzyk, âgée de 3S ans, demeurant 
actuellement ru» de la République, S 
Bruiy-en-ArtoU, avait pendant quelque 
tempe vécu avec son compatriote wladls-
lae wiseezak, âgé de 35 ans, mineur, de
meurant rue d'Hullucb. 

La Vve Pllarzyk avait dû quitter Wlsze-
zak tellement 11 se montrait brutal envers 
•lie et ses deux enfant» qu'U baUalt fré
quemment. Eli» avait loué une chambre 
au Café Adler, rue de la République. 

C'est là que Wlazezak alla l'autre soir, 
pénétra dans la chambre de aon ex-amle 
et lui demanda, braquant sur elle le ca
non d'un revolver chargé, de consentir 
à reprendre la vie commune. 

Frise oe frayeur, 1» Vve Filarzrk y con
sentit, ce qui calma son interlocuteur. 
A un moment donné, elle profita d'un» 
minute d'inattention de Wlszezak pour 
se réfugier dans la chambre voisin» occu
pée par un autre compatriote ; mais elle 
y fut rejointe aussitôt par oerul qui vou
lait la contraindre à 1» «Ulvre. 

Un revolver et d o u e cartouches... 
Wlazeaak saisit la Vve Pllarzyk et lui 

arracha sa chemise. Cette dernière cria au 
secours et plusieurs personne», notam
ment le tenancier du café, arrivèrent. Il 
était temps, car Wleoezak aurait certai
nement accompli un mauvais coup. 

Il fut contrait d» descendre et la scène 
prit fin. Wlazezak était porteur d'un re
volver chargé de douze cartouche». Son 
intention était d'obliger son ex-emls à 
le suivre ou sinon à la tuer et à s» sui
cider ensuite. 

sur plaint» d» la Vve Pllarzyk. Wlaze
aak a été arrêté et déféré au Parquet d» 
Béthune, sous l'inculpation d» violation 
d» domicile, menaces d» mort et port 
d'arme prohibé». Il a été écroué. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Un cheminot frappé à Nœuz 
Jean Yvanienko et Léocadie Duquesne 

s'étaient munis d'un billet de quai pour 
pénétrer dan» la gare de Nœiu. Le fac
teur Derycke, qui s'opposait à leur pas
sage fut frappé par les deux person
nages. 

Le tribunal condamna Yvanienko et 
la femme Duquesne à 00 francs d'amen-, 
de chacun et solidairement à M francs 
o> dommages-intérêts envers le chemi
not 

Après plaidoiries de Me Deschodt 

?our la Compagnie du Nord et de Me 
ardel pour les prévenus, la Cour con

firme le jugement de Béthune dans tou
tes ses dispositions, sauf en ce qui con
cerne la Ci» dn Nord qui, déboutée en 
première instance, obtient un franc de 
dommages-Intérêt et l'affichage du 
jugement. 

Des contrebandiers difficiles 
i Wattrelos 

Pour contrebande et rébellion à Wat
trelos, Emile Seynave et Jules Frez, 
furent condamnés par le tribunal cor
rectionnel de Lille, le premier à un mois 
de prison, le second à quinze Jours, cha
cun à 900 francs d'amende et solidai

rement s. une amende fiscale de 500 fr. 
Après plaidoirie de Me Sorlln, la Cour 

confirme 1» jugement d'instance. 

Les accidents de la routa 
M. Stéphanie Alieghlerl passait en 

auto rue dès Fleurs, à Calais, lorsqu'il 
renversa un cycliste, M. Reyhaldy qui 
fut grièvement blessé. 

Le tribunal de Boulogne condamna 
l'automobiliste à 100 francs d'amende et 
à verser 5.000 francs de provision à M. 
Reynaldi, en attendant le résultat de 
l'expertise. 

En appel, l'affaire est plaldée par 
Mes Jardel jet Allaert. La Cour confir
ma la décision des premiers Juge». 

LE CAS D'UN BAGNARD QUI FIT 
VAILLAMMENT SON DEVOIR 

PENDANT LA GUERRE 
Une dépêche de Metz annonce que le 

recours en grâce formulé par l'ancien 
forçat Jean Debaere, évadé du bagne 
depuis vingt ans, vient d'être rejeté. 

On se souvient que Debaere, en 1901, 
fut condamné par la Cour d'Assises du 
Nord à vingt ans de travaux forcés pour 
l'assassinat d'un vieillard, S te frontière 
belge, non total de Tourcoing. 

Après son évasion en 1918, Debaere se 
fit rapatrier et sous le nom de Lher-
mitte, fit vaillamment son devoir de sol
dat pendant la guerre. 

Et ce n'est que poussé par la misère 
qu'il'se constitua prisonnier. 

Mais l'ancien bagnard déclare main
tenant que le crime qui l'a fait con
damner a été commis par son beau-
frère et il demande la révision de son 
procès. 

Le Parquet général de Douai qui fut 
appelé, ces Jours derniers, à fournir des 
renseignements sur le dossier du con
damné, q'a pas été saisi encore de cette 
demande en révision. 

Si Debaere n'obtient pas satisfaction 
de ce côté, il sera reconduit au bagne. 

ECHOS 
et CARNET 

C A L E N D R I E R . — Samedi 4 mare n u . — 
Soleil : lever. 6 b. 30 ; coucher : 17 n. M ; 
Lune : lever. » b. 23 ; coucher i l h. 33 i 
premier quartier. 

Aujourd'hui : Saint-Casimir. — Demain : 
Saint-Adrien. 

METEOROLOCIE. — station de Lille. — 
Observations faites le 3 mars 1933, t i l k i 
Baromètre : 746 mm. 5 ; baisse depuis la 
veille a 18 h. : 3 mm. 0 ; Thermomètre : 
Fronde • 1-2.5 v Mlnima : 8.3 ; Maxim» > 
li.-i ; Etat hygrométrique : 88 : Hauteur 
d'eau tombée depuis la velUe s 18 b, 
Il mm. 0 ; Direction de vent : Sud-Ouest : 
Fore» : modéré» ; Direction des nuage» : 
SUd-Ouest ; Btat du ciel : Couvert ; Temps 
probable pour samedi : Assez doux ; quel
ques pluies. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Régien Nerd. — Mauvais temps ; Ciel cou
vert avec pluie ; Vent do secteur Sud pas
sant su Sud-Ouest, modéré ou asseï fort 
(fort sur le littoral). — Minimum en hausse 
sur la veille. 

NAISSANCE. — M. et M»e André Duobêna 
vous prient d annoncer l'heureuse naissance 
d'un fils qui a reçu le prénom de Bernard. 

L» nouveau-né est le petlt-flls d» notre 
rédacteur-correspondant. A Datais, M. Daniel 
Bernard, A qui nous adressons ainsi qu'aux 
parent», nos très vives et très sincère» féli
citations. 

LE LIEUTENANT ROBERT B1NET 
DE CONDÉ-SUR-ESCAUT 
A ÉTÉ TUÉ AU MAROC 

Vendredi, vers une heure de l'après-
midi, parvenait à la mairie de Condé-
sur-Escaut, un télégramme officiel, mes
sager d'une bien pénible nouvelle. D 
annonçait que le lieutenant Robert Bi-
net, du 28* Goum Marocain, venait 
d'être tué au Maroc, au cours des der
niers combats qui eurent lieu dans la 
région du Djebel Sarro. 

M. Pierre Delcourt, député-maire de 
Condé, accompagné d'un adjoint, d'un 
secrétaire de la mairie et d'un ami de la 
famille, s'est Immédiatement rendu au 
domicile de M. et de Mme Blnet et, avec 
tous les ménagements désirables, leur fit 
part du deuil qui venait de les frapper. 
On soupçonne la douleur des infortunés 
parents, qui avalent reçu il y a quelques 
Jours un télégramme de leur fils, leur 

'^s # ÉF ' 

Le lieutenant Robert BINET 

faisant part que son état de santé était 
satisfaisant. 

Néanmoins, M. et Mme Blnet vivaient 
depuis deux jours dans l'angoisse. 

Ils avaient appris qu'Une action était 
engagée dans la région du Djebel Sarro, 
et que des troupes, auxquelles apparte
nait leur fils, étalent aux prises avec des 
djicheurs professionnels. 

Le lieutenant Robert Binet devait tom
ber au cours de l'un de ces combats. 

M. Robert Blnet est né à Condé le 
24 juillet 1903. Il fit ses études au Col
lège de Condé. A sa sortie, ayant pris 
le baccalauréat, il entra à l'école Saint-
Cyr. 

Affecté successivement à divers régi
ments de chasseurss, le lieutenant Binet 
partit 11 y a six ans pour le Maroc. 

Il appartenait au 28* Goum Marocain 
(affaires indigènes (. Il y a quelques se
maine, le lieutenant Binet avait reçu 
la Légion d'Honneur. Il devait être éga
lement promu au grade de capitaine. 

Enfin le lieutenant Binet devait ren
trer en France dans trois mois, la durée 
de son engagement pour le Maroc arri
vant à expiration. 

M. F. Delcourt, député-maire de Condé, 
est intervenu vendredi après-midi près 
dé M. le ministre de la Guerre et a 
télégraphié i U . l t Résident général au 
Maroc, pour que toutes dispositions 
soient prises afin que le corps du lieu
tenant Binet puisse être ramené à 
Condé. 
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LA TERRIBLE MÉPRISE 
D'UNE MALADE A ETRŒUNGT 

Mm» Lino Vêtu, 08 an», demeurant A 
Etrosungt, pré» d'Aveaaes-sur-Belpe. qui, 
atteinte d'un» affection cardiaque devait, 
pbur a» soigner, prendre de 1» digitaline, 
par goutte», prit A un moment où eue 
n'était pas surveillée, de grand*» doses 
d» oe médicament. 

Son état n» tarda pas A devenir extrê
mement grave et, malgré le» soin» em
pressée du docteur, en» succomba, de» 
suites de sa méprise. 

UN PROCÈS 
à propos de peintures 

devant le Conseil 
de Préfecture 

U M artiste peintre a obtenu 
gain de cause contra la ville 

dn Touquet-Paris-Plage 
Le conseil interdépartemental d» Pré

facture a rendu hier son arrêt concer
nant le.démêlé en cours entra MU» Jeanne 
Thil. artiste peintre, demeurant A Paria, 
et la ville du Touquet-Paris-Plage. 

n s'agissait de décorations mural»» A 
l'Hôtel de VUle. qui. au cour» du travail, 
furent modifiées comme superricie» et 
pour lesquelles la ville du Touquet ne 
prétendait donner que 37.500 francs alors 
que le prix convenu était de 60.000 franos. 
Cee peinture» parent la salle des mariage» 
et la salle de» fêtes. Elles sont, parait-il, 
remarquables et font grand honneur A 
l'Artiste qui les exécuta et qUl s d'Ailleurs 
une réelle renommée. 

En son Jugement, le Conseil a estimé 
que la valeur vénal» d'un» œuvre d'art 
n» saurait être fixée par un calcul de me
sures et d» superficie, mal» qu'U devait 
être tenu compte avant tout d» la compé
tence, du travail artistique de l'exécu
tant, et que Mil» J. Thil était un» ar
tiste de renommée indiscutable. 

La ville du Touquet-Paris-Plage paiera 
donc A Mlle Jeanne Thil le solde de 12.500 
francs et les intérêts A dater du 12 avril 
1032. 

Les frai» sont a 1» enarg» d» la vul». 

La villa da Coudekerque-Branch* 
déboutée d'une demande 
de dommagea-intérêtf 

Dn autre Jugement débout» la ville d» 
Coudekerque-Branche d'une demanda d» 
70.000 francs de dommages-Intérêts por
tée contre l'Etat. 

La ville réclamait cette somme pour 
l'expropriation de terrain» et 1» traver
sée da son boulevard Jean-Jauré», par la 
canal des Watertngue», et la construc
tion d'un pont en cet endroit. L» Conseil 
de Préfecture estime que '•• vUle n» subit 
»ucun préjudice. Coudekerque-Branche 
est condamnée aux frais. 

Un enfant de 3 ans 1/2 
ébouillanté à Hautmont 
Vers 10 heures, le petit Henry Bol. 

Agé de 8 ans et demi. Jouait dan» la cour 
do ees grands-parent», le» époux Henry-
Berbaut, 18, rue de la Oalére A Hautmont, 
chez lesquels U est élevé. Le grand'pére 
Henry Loul» déposa dans cette même cour 
un chaudron contenant de l'eau boulllan-
•t. «an» plus s'occuper, s» rendit A 1» re
mis» avec aon épouse. 

L'enfant croyant faire un» farce A ceux-
ci ferma la port» et courut sans regarder 
devant lui ; malheureusement ce fut pour 
se Jeter en plein sur le récipient dan» 
lequel il tomba poussant des cri» abomi
nable». 

Les grands-parents se portèrent immé
diatement A son secours et le conduisirent 
aussitôt chez le docteur, M. Duboscq, qui 
habit» A quelques pa» et qui prodlga le* 
soins les plu» énergiques. 

Mercredi dans la nuit, l'enfant décé
dait au mUleu d'atroce» souffrances. Je
tant le» parent» qui habitent au H* 39 
d» la même rue, dan» la consternation. 

Les funérailles da cette pauvre petit» 
victime auront lieu cet après-midi A qua
torze heu.es. 

UN AUTOMOBILISTE 
L'A ÉCHAPPÉ BELLE 

A DUISANS, PRÈS D'ARRAS 

IL DÉFONÇA LA BARRIERE 
D'UN PASSAGE A NIVEAU, MAIS 

LE TRAIN STOPPA 
Un accident qui eût pu avoir de plus 

grèves conséquences, s'est produit au 
pniimg" a niveau de Duissns, sur la 
route d'Ans» à Salnt-Pol. 

Une auto pilotée par M. Marius Louis. 
33 ans, marchand de volailles A Noyelles-
Vion, roulait sur la route se dirigeant 
vers Arres. Mme Davls-Pouchel, garde-
barrière, venait de fermer la barrière 
avant le passage d'un tram venant de la 
direction d'Arras et se tenait A son 
poste, lorsque l'auto défonça la barrière 
et s'arrête au milieu de la vole. 

Grâce au sang-froid du mécanicien du 
tram qui renversa la vapeur et fit fonc
tionner ses freins, un grave accident fut 
évité. La lomocotlve s'arrêta a une di
zaine de mètres de l'auto. 

Les dégât» causé» A la barrière s'élè
vent à 2.500 francs. M. Louis s'est refusé 
a toute déclaration aux gendarmes qui 
avalent été appelés à faire l'enquête. 

UNE BIJOUTERIE CAMBRIOLÉE 
PRÈS DE MONTDIDIER 

100.000 FRANCS DE BIJOUX 
ONT ÉTÉ VOLC8 

M. SchwarU, bijoutier, rue d'Amiens, 
A Ho je, près de Montdidler, a eu la dé
sagréable surprise, hier matin, en se 
levant, de constater que sa boutique 
avait été cambriolée au cours de la nuit. 

Les malfaiteurs — Ils étaient certaine
ment au moins deux, avaient découpé 
avec un outil.spécial le panneau Inté
rieur de la porte du magasin. 

Dans la boutique régnait le plus grand 
désordre ; tous les rayons avalent été 
bouleversés et une Quantité importante 
de bijoux emportée. . 

La gendarmerie de Roye. aussitôt pré
venue, a commencé son enquête, mais 
devant l'importance du cambriolage, elle 
a fait appel A la brigade mobile dé LiUe. 
n apparaît que le coup a été fait après 
2 heures du matin. En effet, M. Schwarta 
avait passé la soirée chez des amis et 11 
était rentré chez lui assez tard ; u n'a
vait rien remarqué d'anormal avant de 
se coucher. 

Le montant du vol approche îOO.ooo 
francs. 

LA MYSTÉRIEUSE AFFAIRE 
DU BOIS DU FOUR A F0URMIES 

(S 

L'atmosphère de cette confrontation 
fut d'abord orageuse. On en eut un écho 
sur la place de Four mie», lorsque les 
témoins sortirent du commissariat. Le 
frère d'Ernest Plinguier, Paul, un grand 
gaillard bien découplé et solide, ayant 
pris fait et cause pour son frère, une 
discussion éclate entre lui et Lucien 
Péguy. Les deux hommes soudain, fon
cèrent l'un sur l'autre. Un coup de tête 
dans le ventre, des prises de lutte, la 
mêlée allait devenir générale, car Oa-
brielle se mettait aux côtés de son mari, 
mais les agents intervinrent à point et 
tout rentra dans le calme. 

Ernest Plinguier, nous l'avons dit, ne 
veut qu'une chose : établir son Inno
cence, car il réfute l'accusation portée 
contre lui. « C'est une vengeance de 
Péguy, nous dit-Il, tout ce qu'il raconte 
est faux, comme est faux tout c? que dit 
sa maîtresse >. 

La police demande i Plinguier des pré
cisions. Il ne lut est pas facile d'en four
nir : 

— Je ne peux pas dire exactement ce 
que J'ai fait, minute par minute. 11 y a 
10 mois, le 38 mai dans la soirée. Je me 
souviens que la voiture de Péguy était 
en réparations. Je suis allé conduire 
Péguy et son amie chez leur garagiste, à 
Aameye. Il est possible que je sois 
reparti avant eux. Je ne peux le certifier. 
En passant A Avesnea, j'ai peut-être bu 
quelques apéritif» au café Ducrocq. Pé
guy dit que lorsqu'il est arrivé dans ce 
café, on lui a déclaré que j'étais parti 
depuis une demi-heure. C'est peut-être 
vrai. Ce qui est certain, c'est que J'étais 
seul dans ma voiture et que je ne me 
suis pas arrêté dans le bols du Four, 
quoiqu'en dise Péguy, qui aurait vu mon 
auto en stationnement sur la route. 

— Que s'est-U passé lorsque vous êtes 
arrivé à Clairf ontalne. Péguy déclare que 
vos vêtements étaient en désordre, que 
vous aviez l'air affolé et que vous lui 
avez confié que vous veniez de vous dé
barrasser d'une de vos maltresses. 

— Il ment. J'avais cherché après 
Péguy à Fonrmle». Quand Je suis arrivé 
a Clairf ontalne, le suis allé chez lui. Il 
m'a demandé : Où es-tu passé ? Je lui 
ai donné mon emploi du temps à Four-
mies, mais Je ne m'en souviens plus. 

« Je n'avait qaa deux maîtresses » 
— Vous n'avez pas parlé d'une de vos 

maltresse qui était sur le point d'être 
mère et dont vous vous seriez débar
rassé. 

— Péguy est fou. Je n'avais que deux 
maltresses : l'une s'appelait Hélène et 
comme le m'étais disputée avec elle. J'ai 
pu dire a Péguy : » J'ai balancé Hélène » 
ce qui signifiait que j'avais rompu mes 
relations avec elle. Il n'y a pas eu autre 
chose. 

— Et le lendemain dimanche, cette 
histoire du pantalon taché de sang que 
vous auriez donné A laver à Oabrielle ? 

— C'est une invention de Oabrielle 
qui a été pendant 6 an» la maltresse de 
mon frère et qui se venge aujourd'hui. 
Elle a eu la tête montée par Péguy. Du 
reste, on peut aller examiner les panta
lons qui se trouvent chez moi, on verra 
qu'il n'y a aucune trace de sang. 

— Et la promenade dans le bols ? 
— Le lendemain, c'est exact, nous 

sommes allés dans les cafés du Moulin 
Rouge aux Etangs. Nous avons traver
se le bols, mal» jamais Je n'ai manifesté 
l'intention de m'écarter de la carrière 
dans laquelle, selon Péguy, se trouve un 
cadavre. Mon frère, ma belle-aceur, ma 
femme qui étalent avec nous, peuvent 
en témoigner. 

— Et la tache de sang sur les coussins 
de votre voiture ? 

— Encore des balivernes. On pourra 
contrôler me» dire» quand on retrouvera 
ma voiture que j'ai vendue à un garage 
de Maubeuge. U y avait une tache, mais 
c'est une tache de graisse et elle se trou
ve sur le tapis, A l'arrière. 

Et maintenant, conclut Plinguier,, U 
faut éclalrcir tout cela. On a qu'à vider 
les étangs et les carrières, on verra bien 
s'il y a un cadavre. 

Voici maintenant Péguy et sa mal
tresse. L'arrivée inopinée de Plinguier, 
les dénégations de celui qu'il» accusent 
ne les ont nullement ébranlés. Us ne 
varient pas dans leurs déclarations et 
devant nous, tiennent tête avec Plin
guier, calmes tous les trois, mais calme 
apparemment, car un orage gronde qui 
ne tardera pas à se déchaîner. Paul 
Plinguier, déjà tout à l'heure, l'a laissé 
entendre. 

Oabrielle, point par point, reprend 
ses déclarations et précise : 

— C'était un pantalon en serge bleue 
marine qu'Ernest m'a donné à nettoyer 
La tache se trouvait en bas sur la jam
be droite. C'est bien ce soir là que sa 
femme a trouvé dans sa poche une 
écharpe de femme en chiné. Il s'est 
même battu avec elle parce qu'elle lui 
faisait des reproches. 

D'autre part, 11 est exact qu'il s'est 
détourné de la carrière le dimanche 
dans le bols. Je veux bien y aller et lui 
montrer l'endroit. 

Avec une verve Intarissable, la femme 
raconte et expose ses présomptions : 

— Depuis le soir du drame, il ne trou
vait plus le sommeil. Il restait aux 
aguets, même la nuit. Il gardait sa ca
rabine au pied de son lit. 

— Ce n'est pas vrai, rétorque Plin
guier. Ma carabine était pllée sous mon 

Péguy vient à la rescousse confirmer 
les cures de sa femme, redira ce que nos 
lecteurs connaissent déjà, mais Plinguier 
ne désarme pas, U ne perd pas un pouce 
de terrain. . . . 

— Attend, on saura la vérité, et c'est 
toi qui ira manger les gamelles en pri
son. 

A propos de la dénonciation 
Nous demandons à Ernest Plinguier 

s'il connaît le mobile qui a fait pousser 
peguy à porter contre lui une si grave 
accusation. _ 

— Certainement, dit-il. Lorsque nous 

avons été arrêté» pour vol, U a essayé 
de faire retomber sur moi tout le poids 
de l'affaire, mais Je me suis défendu et 
maintenant il se venge. 

Plinguier, cette fois est dans l'erreur, 
et on le lui fait remarquer. C'est long
temps avant cette affaire de vol que 
Peguy parla de la soirée tragique A M. 
Couture, le tenancier du café Fourmi-
sien, et c'est sur le témoignage de ce 
dernier que la Justice fut saisie de l'af
faire. 

Un nouveau témoignage 
Sans trêve, les policiers poursuivent 

cette délicate enquête. L'arrivée de Plin
guier leur a fait abandonner les recher
ches qu'ils faisaient pour savoir si l'une 
des anciennes maîtresses de Plinguier 
n'était pas portée disparue, le dénoncia
teur et le témoin intéressés restant sur 
les positions. Cette phase de l'enquête 
ne sera nécessairement reprise que par 
la suite. 

En attendant, à Fourtnies, les langues 
se délient. Une personne vint apporter, 
hier dans la soirée, un témoignage inté
ressant. C'est M. Paul Masson, ancien 
cafetier à Momignles (Belgique), Installé 
actuellement à Fourmles, 31, rue du 
Maire-Coppeaux. < J'ai appris l'affaire 
ce matin, nous dit-il, et J'ai Jugé qu'il 
était de mon devoir de faire connaître 
certains faits. En août dernier, les frères 
Plinguier et Peguy sont venus prendre 
pension dans mon hôtel pendant huit 
Jours. Un soir, vers 10 h.. J'ai entendu 
une discussion violente dans la chambr» 
occupée par Paul et Ernest Plinguier. Je 
suis allé rétablir l'ordre et en entrant 
j'ai entendu Paul crier à Ernest : c As
sassin, assassin, je t'aurai r>. 

» Le lendemain. Ernest qui avait reçu 
de l'argent s'était enivré, n m'a fait 
alors des confidences : 

« Si un jour je vais en prison, m'a-t-il 
déclaré, je ne sortirai ctue les pieds en 
avant ». Je n'ai pas cherché à savoir 
pour auels motifs il redoutait la Justice, 
mais il m'a semblé... ». 

Ernest Plinguier coupe court A tout 
commentaire. 

— Ce n'est pas vrai. Paul aussi vous le 
dira. U ne m'a jamais traité d'assasrin. 
SI Je vous al dit que je mourrai en pri
son, c'est parce que la veille une auto de 
fraude avait été capturée et que Je crai
gnais d'être pris et condamné à deux 
ans au moins. 

Comme on le voit, l'affaire est loin 
d'être éclaircie. Ernest Plinguier se dé
fend avec énergie contre les accusations 
que porte Peguy. accusations oui. nous 
le répétons, manquent de précisions et 
de fondement, et sont sujettes à caution. 

Le mystère subsiste donc entier, mais 
l'enquête continue et de nouveaux té
moins qui doivent être entendus permet
tront peut-être enfin de savoir de quel 
côté se trouve la vérité. — L. B, 

ON RECHERCHE 
UNE JEUNE FILLE 

DISPARUE DU PAYS 
DEPUIS PRES D'UN AN 

L'enquête se poursuivant sur l'affaire 
du bois du Four, trois personnes pré
sumées disparues ont été recherchées 
et retrouvées à Saint-Michel et A Haut-
mont. Ce sont : Marie-Louise B... Hélè
ne D..., et Gabrielle D... Oe n'est donc 
pas l'une d'elles qui aurait été la victime. 

On recherche maintenant une quatriè
me personne, une jeune tille qui a dis
paru du pays depuis près d'un an. Est-
ce elle qui a été la victime du « drame » 
résultant des explications de Peguy et 
confirmées par les déclarations de son 
amie et du cabaretler Couture. 

UN ANTIMILITARISTE CONDAMNÉ 
A UN AN DE PRISON PAR 

LE TRIBUNAL DE VALENCIENNES 
Dans notre édition du '11 février, nous 

avons signalé la grave affaire de menées 
antimilitaristes qui venait d'être décou
verte à Valenciennes. 

La police spéciale, alertée depuis un 
certain temps, avait, après une longue 
filature et une surveillance délicate, 
réussi à surprendre, la nuit, des individus 
qui jetaient dans la cour d'une caserne 
des journaux interdits et des tracts sédi
tieux. 

En voulant procéder A l'arrestation 
de ces agents provocateurs, un commis
saire fut attaqué par eux et blessé. 

L'un des individus. Clément Falce, 
qu'on avait pu identifier, comparaissait 
le lendemain devant le Tribunal Correc
tion de Valenciennes, sous l'inculpation 
de coups à magistrat. 

Pour sa défense, Falce donna un alibi; 
U déclara n'être rentré a son domicile 
que très tard dans la nuit, mais U pré
tendit qu'il se trouvait A Beuvragea. 

Néanmoins, nettement reconnu par 
M le commissaire Rlgal, 11 a été con
damné à a mois de prison. 

Hier, il comparaissait de nouveau de
vant le Tribunal Correctionnel, sous l'In
culpation de menées antimilitaristes. 

A l'audience, M. Floquet, procureur 
de la République soutint la prévention. 

Me Wormser. du barreau de Douai, dé
fend Clément Falce, l'avocat prétend 
que le délit n'est pas établi et que M le 
Commissaire Rlgal a été victime d'une 
illusion. U n'a pas fait constater le» 
traces de coups par un médecin, Falce 
ne lui en a pas porté et n'a pas jeté 
de tracts dans les cours des casernes. 

Le Tribunal n'admet pas ce raisonne
ment et condamne Falce à 1 ans d» pri
son et 1.000 francs d'amena», pour la 
prison, U y aura confusion avec la peine 
du 17 février. 

raonxgroN DO * MARS ia». — N» « 

MARGOT 
la Bouquetière 

par Henri D E M E S S E 

< Aujourd'hui seulement Je peux ré
crire et renvoyer cette lettre. 

< Réponds-moi tout de suite, courrier 
par courrier. 

< Adresse ta lettre a Mlle B..., poste 
lesisnte je la prendrai après-demain. 

c Que cette lettre soit longue, bien 
longue... 

« Asvtu des nouvelles de te mère ? 
EaUeue d» retour t - Ah I quand te 
re verrai-Je ? 

« En attendant, mon Henri blen-almé, 
J» fembraese et j'attends te lettre avec 
Imlrrittrf-

c BLANCHE ». 
Rien ne saurait exprimer assez forte

ment la joie profonde que ressentit 

« H faut absolument que Je vote. 
s Tjsss otrerinattir— ' • » » — * • » » « « • 

un subit •» radical changement dans 
0 » via. 

c Je t'expliquerai tout cela. 
c Demain Je partirai pour Paris où Je 

ne ferai que passer pour te voir. 
c Je descendrai au Orand-Hotel où Je 

t'attendrai A trois heures. 
< Nous pourrons nous voir la, sans 

éveiller les soupçons de personne. 
< Je t'embrasse. 

c Henri ». 

D mit l'adresse et sortit. 
D Jeta lui-même la lettre dans la boite, 

à Velars, et se dirigea vers l'auberge du 
père Mathieu, où il avait donné rendez-
vous à Louis. 

Le valet attendait son maître. 
— Eb bien I mon cheval ? demanda 

Henri. 
— Il est à l'écurie ; Monsieur n'aura 

qu'A le faire seller quand 11 voudra 
partir. 

— Et les colis ? 
— Ils sont chargés sur une charrette 

que J'ai louée et qui est prête à partir. 
Bien. Alors vous pouves vous en 

aller. Cest bien convenu, vous m'atten-
dres à Dijon, à l'hôtel de la Cloche ; J'y 
aérai peu après vous. 

D se retira. 
• était alors près de sept heures. 
Le Jour baissait. 
Depuis quelques matants déjà, une 

petite pluie fine tombait 
Henri pénétra dans la salle de l'au

berge. 
Le père Mathieu, l'aubatalste, le re

connut. 
B Ab l c'est vous, monsieur Henri 1 

dit-il Jovial, n parait que vous quittes ce 
pays ? 

— Momentanément. 
— Tant pis, monsieur Henri I tant pis, 

sur ma foi I les pauvres y perdront : 
Madame votre mère était une si chari
table personne ! 

Le jeune* homme s'assit. 
— Monsieur Mathieu, je partirai pour 

Dijon, A cheval, dan» une heure, dit-il. 
— Votre arabe sera prêt dans une 

heure, monsieur Henri ; vous pouvez 
compter sur mol pour ça. 

— En attendant. Je voudrais dîner. 
— Voilà une bonne idée I Je vais vous 

faire servir. 
L'aubergiste donna des ordres à est 

effet ; puis il reprit la conversation. 
— Le temps est bien mauvais pour se 

mettre en route, dit-il 
— Bah ! 11 pleut ! Je serai mouillé, ce 

n'est rien. 
En effet la pluie tombait à gros bouil

lons ; de gros nuages noirs couraient 
dans le del. 

— H pleuvra toute la nuit comme ça, 
monsieur Henri, J'en al peur ; vous feriez 
mieux d» coucher Ici et de ne partir 
qu'au petit Jour. 

— Non 1 je dois prendre demain matin 
de bonne heure le train pour Paris et 
Je vaux être à Dijon dès ce soir. 

— Cest que par ces temps-lA las che
mina sont presque impraticable». 

— Je les ciosmal», Je les ai parcourus 
•jea souvent. 
— vous descendras par la cote i 
kaQSx» 

— Vous courez risque de vous rompre 
les os. 

— Vaine crainte I dit Henri en sou
riant. Je descendrai par la cote parce 
que ça abrège la route de deux kilomè
tres au moins. 

Cette conversation fut interrompue par 
l'arrivée de l'un des garçons de l'auberge 
qui apportait le dîner d'Henri. 

Sur une belle nappe en toile bise, fleu
rant bon la lavande, on lui servit une 
belle tranche de Jambon et un pigeon 
aux petits pois. 

Il mangea de bon appétit. 
Comme il se trouvait seul, il en profita 

pour relire la lettre de Blanche, après 
quoi il la déchira en petits morceaux 
qu'il jeta au vent par la fenêtre. 

— Vous êtes seul ? dit le père Mathieu 
en rentrant dans la salle. 

— Oui. Depuis un Instant, le voyageur 
qui dînait là-bas tout à l'heure s'est levé 
de table et il est sorti. 

En effet, ce voyageur avait allumé un 
cigare et était allé le fumer dehors. 

— Drôle d'idée ! dit le père Mathieu. 
Il pleut à verse I Aves-vous remarqué ce 
voyageur, monsieur Henri ? 

— On dirait qu'il a le mauvais osil I S 
me fait un fichu effet I 

Henri se mit à rire. 
— Vous riez ! Vous avez tort U Tenez, 

H H - " " votre i«Mm»n n'est pas comme 
voua ; elle croit aux gens qui ont s» 
mauvais osil ! 

Le Jeune homme frissonna, sans savoir 
pourquoi. -

«R Est-ce que vous connaissiez ce voya

geur, monsieur Mathieu ? demanda-t-lL 
— Non, je l'ai vu hier pour la première 

fois. 
— Il est dans le pays depuis hier ? 
— Oui I n est marchand de vin dans 

le Midi... H est venu dans le pays pour 
des achat»... XX doit partir demain ma
tin... n n'est que temps ; Je l'ai assez 
vu ! 

LaubergUte bourra une pipe qull al
luma. 

Neuf heures sonnèrent. 
— Le cheval est sellé I dit un garçon 

d'écurie. 
— Bon I Ht Henri, voilà de l'exacti

tude. 
Il jeta sa serviette sur la table, se 

leva ; puis il alluma une cigarette et 
paya sa dépense. 

— Allons, partons I c'est l'heure I 
H peaaa dans la cour, où la cheval 

piaffait, s'impatientait. 
Le père Mathieu avait suivi le Jeun* 

homme. 
Le garçon d'écurie tenait une grosse 

lanterne dont la lueur rougeAtre fai
sait briller les fers d'argent du cheval. 

Henri se mit lestement en selle. 
— Ainsi Cest décidé, vous partes ce 

soir, monsisir- Henri f demanda le père 
Mathieu qui tenait à son idée. 

— Parbleu f 
— Vous avez tort I 
_ Pourquoi f 
— Je n'en sais rien, mais, tout de bon, 

ça me fait peine. 
— Le mauvais oril, hem T 
n Sonnerie 1 m'sieur Henri, 11 M 

faut pas rire avec cas ohoses-là I Les 
malheurrs arrivent assez vite. 

— Allons, adieu ! 
— On vous reverra dans le pays, Je 

pense ? 
— Je l'espère. Encore une fols, adieu, 

monsieur Mathieu. 
— Prenez bien garde, en descendant 

la cote, monsieur Henri. 
— ç a me connaît 1 
Henri rendit les rênes à Pluton qui 

partit comme un trait. 
La pluie tombait toujours fine, froide, 

serrée. 
Bientôt le bruit de» pas du cheval 

cessa de se faire entendre. 
Henri avait disparu dans la nuit. 
Le père Mathieu resta un instant Im

mobile, rêveur, sur le seuil de l'au
berge, les yeux perdus dans le noir. 

Soudain, il frissonna. 
Dan» le grand silence. 11 avait entendu 

dans le lointain la hurlement d'un 
chien. 

— Sacré tonnerre I dit-il. Je n'aurais 
pas dû le laisser partir I 

Et» superstitieux, il se signa dévote
ment. 

— Au nom du père, du Fils et du 
Saint-Esprit ! munnura-t-lL 

XVII 

A deux cents pas de l'auberge, le bois 
de Velars commençait. 

C'est un bois magnifique où Hermlnia 
Fresztnl s'était souvent pt-ontenée Jadis 
avec Alexandre Harmanoff, 

Le voyageur inconnu de l'auberge 
s'était glissé dans ce bois en sortant de 
la salle où Henri achevait de dîner. 

n s'arrêta dans un épais fourré. 
Là, 11 ota sa redingote, prit dans sa 

poche un couteau à plusieurs lames dont 
une petite scie, U se mit à scier des 
branche d'une longueur pareille qull 
réunit en forme de fagot. 

Lorsque le fagot fut fait, U le chargea 
sur ses épaules, et, en prenant soin de 
rester sous bols U marcha vite, n tourna 
à droite et gravit non sans peine une 
cote excessivement escarpée. 

Après un dernier effort, U se trouva 
au sommet de cette côte et prit pied sur 
une route. 

C'était . trois cents pas de la villa 
des Saules. 

On sait, — nous l'avons dit, — que la 
route, A cet endroit, a été tracée sur le 
flanc même de la montagne. 

Le voyageur constata qu'il avait à sa 
droite une muraille de granit et à sa 
gauche l'abîme : une combe profonde de 
laquelle U sortait 

L homme sourit. 
— Cette idée est géniale, dlt-lL Le 

hasard me sert ! Je rlfensirfiisli au mo
ment même où tout devait se liguer avec 
mol pour que je réussisse. 

n se cacha près d'une hutte •ervant 
d'abri aux cantonniers chargés de l'en
tretien de la route. 

£A wtvrê). 
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